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L’éducation à la citoyenneté 

Par Annie Feyfant 
Chargée d’études et de recherche à la Veille scientifique et technologique 

La notion d’éducation à la citoyenneté est multiple ; elle est historiquement, poli-
tiquement et culturellement située. 
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Consulter ce dossier en ligne

Vous abonner 

Le cheminement des actions, réflexions et débats montre le passage du 
concept d’instruction civique et morale à celui d’éducation civique puis à celui 
d’éducation à la citoyenneté. Nous avons privilégié cette dernière expression, 
déclinée au gré des discours et recherches en « citoyenneté active », « citoyen-
neté globale », « citoyenneté démocratique », etc., en nous appuyant sur des 
travaux récents issus de la recherche et des organisations européennes. 

Privilégiant une approche comparative internationale, ce dossier tente de cerner 
ce que l’expression « éducation à la citoyenneté » recouvre, selon les pays, les 
traductions qui en sont faites dans les curriculums ainsi que les représentations 
et applications qui en sont données sur le terrain. 

Les problématiques de recherche associent ou opposent souvent : respect des 
diversités / sentiment d’unité nationale ; globalisation de la citoyenneté / ci-
toyenneté cosmopolite ; enfants / citoyens ; démocratie à l’école / école démo-
cratique. 

Cette revue de littérature souligne l’existence de plusieurs points de tension : 

− entre deux conceptions différentes de l’éducation à la citoyenneté : 
l’éducation au « vivre ensemble », avec pacification de l’espace scolaire, vs 
l’éducation politique et juridique du futur citoyen ; 

− entre deux approches pédagogiques : privilégier les savoirs ou plutôt les ex-
périences, faire passer l’enseignement par la vie scolaire ou à travers une 
discipline scolaire spécifique ; 

− entre une éducation à la citoyenneté mise au service de la normalisation des 
comportements et une éducation à la citoyenneté qui vise à développer 
l’esprit critique des jeunes, en assumant le risque de désaccords entre jeunes 
et adultes. 
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1. L’éducation à la citoyenneté et ses contextes 

1.1 L’éducation à la citoyenneté en Europe 

On peut raisonnablement retenir l’année 1997 comme point de départ pour établir une revue de littérature de recherche sur le 
concept d’éducation à la citoyenneté. C’est en effet cette année là que le Conseil de l’Europe a lancé le projet d’éducation à 
la citoyenneté démocratique (ECD) (Eurydice, 2005), et que le gouvernement anglais a constitué un groupe consultatif sur 
l’éducation à la citoyenneté dont les préconisations (rapport Crick) conduiront à l’intégration de l’éducation civique dans 
l’enseignement secondaire, comme matière à part entière (Qualifications and Curriculum Authority, 1998). 2005 fut L’année 
européenne de la citoyenneté par l’éducation en Europe, organisée à l’initiative du Conseil de l’Europe. Elle fut riche en pro-
duction de rapports, articles, ouvrages visant à définir et promouvoir un concept en tension. Depuis cette date, sur la page 
dédiée à l’ECD du site du Conseil de l’Europe, on peut lire en exergue : « L’éducation à la citoyenneté démocratique et aux 
droits de l’homme (ECD/EDH) est l’ensemble des pratiques et des activités éducatives destinées à mieux préparer les jeunes 
et les adultes à participer activement à la vie démocratique et à exercer leurs droits et responsabilités dans la société ». 

Avant cela, plusieurs documents ont tenté de circonscrire le concept de citoyenneté et d’éducation à la citoyenneté.   
En 2000, François Audigier a identifié les concepts et les compétences de base pour l’éducation à la citoyenneté démocrati-
que dans les sociétés européennes. Tout en indiquant qu’il est impossible d’établir une liste idéal-typique des compétences-
clés (« Comment éviter une longue litanie de compétences dont la somme définirait la perfection personnelle et sociale de 
l’humain et que la vie quotidienne se chargerait d’invalider (presque) en permanence ? »), F. Audigier repère deux types de 
classement des compétences sollicitées par l’ECD (Audigier, 2000). 

Une première approche consiste à opérer trois familles de compétences : 

− compétences cognitives : compétences d’ordre juridique et politique, connaissances sur le monde actuel, compétences 
de type procédural, connaissance des principes et valeurs des droits de l’homme et de la citoyenneté démocratique ; 

− compétences éthiques, liées aux choix de valeurs : capacité de l’individu à se construire dans sa relation aux autres. Ces 
compétences ont une dimension affective et émotionnelle forte, qui fait appel à un sentiment d’appartenance à un groupe 
et « met en jeu les identités » ; 

− compétences liées à l’action ou « compétences sociales » : capacités à vivre avec d’autres et à coopérer, capacité à ré-
soudre les conflits selon les principes du droit démocratique, capacité à intervenir dans le débat public ; 

Une deuxième approche distingue quatre dimensions de la citoyenneté : 

− dimension politique et juridique relative aux droits et obligations à l’égard du système politique et de la loi ; 

− dimension sociale : relation aux autres, connaissances du fonctionnement des relations au sein d’une société ; 

− dimension économique : connaissance du fonctionnement du monde économique et du monde professionnel ; 

− dimension culturelle : représentations collectives et valeurs partagées. 

En 2003, Karen O’Shea, elle aussi mandatée par le Conseil de l’Europe, a établi un glossaire des termes qui reflètent les 
idées du Conseil sur l’ECD, qu’elle a classés en trois parties : notions fondamentales, processus, pratiques et résultats. Par-
tant du principe que l’ECD est un processus pédagogique, elle retient des termes comme « apprentissage actif », « action », 
« apprentissage coopératif », « apprentissage tout au long de la vie », « analyse critique », « réflexion », « recherche », « for-
mation », « évaluation » etc. Dans la partie axée sur les résultats, elle pointe des termes comme « participation », « paix posi-
tive », « solidarité », « responsabilité », « cohésion sociale », « développement durable », etc. Elle note qu’« un des buts pre-
miers de l’ECD est de promouvoir une culture de la démocratie et des droits de l’homme, une culture permettant aux indivi-
dus de mettre en œuvre un projet collectif : la création d’un sens communautaire. Elle entend ainsi renforcer la cohésion so-
ciale, l’entente et la solidarité » (O’Shea, 2003). 

Dans une revue de littérature sur l’éducation à la citoyenneté démocratique (ECD), A. Osler et H. Starkey ont identifié six fac-
teurs contextuels qui expliquent l’intérêt croissant pour l’ECD : 

− la persistance d’injustices et d’inégalités dans la société ; 

− le phénomène de globalisation et de migration croissante des populations ; 

− l’inquiétude face à la tendance au désengagement et au désintérêt pour la chose civique ; 

− la démission politique des jeunes ; 

− l’accroissement de mouvements anti-démocratiques, racistes ou violents ; 

− les conséquences de la fin de la guerre froide et des transformations démocratiques, notamment dans les pays d’Europe 
de l’Est. 

Les recherches se préoccupent des représentations de la démocratie par les élèves et par les enseignants, de la notion de 
citoyenneté européenne, de la complémentarité entre communautés et écoles pour assumer l’éducation à la citoyenneté, et 
bien entendu de l’implémentation de l’ECD dans les curriculums (Osler et Starkey, 2006). 

Dans les faits, la citoyenneté caractérise une relation entre l’État et le citoyen ; elle est partout associée aux droits et devoirs 
de citoyens égaux (Eurydice, 2005). Elle peut être qualifiée de démocratique, légale, politique et/ou sociale. Dans quelques 
pays membres du Conseil de l’Europe, la notion de citoyenneté fait référence à une personne libre, responsable et indépen-

http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6298
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6665
http://www.coe.int/t/dg4/education/edc/default_fr.asp
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=3017
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6721
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6667
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6298
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dante (Portugal, Communauté francophone de Belgique et Bulgarie) ; dans d’autres, elle signifie simplement « nationalité » ou 
« affiliation à un État » (Autriche, Pologne et Slovénie). 

Une étude comparative réalisée à la demande de la Commission européenne fait ressortir trois thèmes de préoccupation 
communs aux 30 pays ayant fourni des informations sur cet enseignement : l’éducation à la citoyenneté « a pour objet de 
développer chez les élèves une culture politique, une pensée critique ainsi que certaines attitudes et valeurs et une participa-
tion active » (Eurydice, 2005). L’étude décline les approches nationales du terme de citoyenneté et leurs multiples connota-
tions. L’évolution de la terminologie et des contenus d’enseignement est fortement liée à la situation constitutionnelle des 
pays, à leur histoire ainsi qu’à la composition de leur société (Osler et Starkey, 2006). La plupart des pays d’Europe de l’Est 
ont reconsidéré le rôle des curriculums et leur influence sur le développement d’une culture démocratique. L’Estonie, pays 
composé de nombreuses minorités nationales, a planifié un programme d’intégration (2000-2007) dans lequel un sous-
programme connu sous le nom de « compétence sociale » repose sur l’objectif d’une « population estonienne socialement 
compétente et d’une participation active des habitants d’Estonie au développement de la société civile, quelles que soient 
leur nationalité et leur langue maternelle » (Eurydice, 2005). 

Dans une autre étude paneuropéenne, publiée par le Conseil de l’Europe, César Bîrzéa décline les différences entre déclara-
tions politiques et pratiques de l’ECD. Les « politiques » s’expriment sous la forme d’énoncés de valeurs, de plan d’action et 
de déclarations normatives. Elles peuvent agir à plusieurs niveaux : la société dans son ensemble, le système éducatif, les 
établissements scolaires, le curriculum (formel ou non) et les matières scolaires. Les lois sur l’éducation, lorsqu’elles men-
tionnent l’ECD, peuvent faire référence à un apprentissage tout au long de la vie (ex. Danemark, Finlande, Allemagne, Hon-
grie, Italie, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie et Turquie), à une priorité curriculaire (ex. Autriche, Chypre, Let-
tonie et Luxembourg), ou aux deux (ex. France, Grèce, Islande, Fédération de Russie, Slovaquie et Suède) (Bîrzéa et al., 
2005). 

En 2005, les déclinaisons de cette « éducation à… » dans le curriculum formel mettaient l’accent sur l’instruction civique, sur 
l’éducation politique, sur les études sociales ou prenaient la forme de combinaisons interdisciplinaires : histoire et éducation 
civique ; histoire, éducation civique et économie ; histoire et études sociales ; anthropologie et études sociales ; éducation 
religieuse et morale ; étude de l’homme et de l’éthique ; éducation civique et éthique ; éthique, sciences sociales, géographie 
et histoire (Bîrzéa et al., 2005). 

1.2. Citoyenneté active, citoyenneté globale et patriotisme 

La littérature de recherche sur l’éducation à la citoyenneté publiée au cours des cinq dernières années porte essentiellement 
sur les concepts de citoyenneté démocratique, active ou globale (global citizenship). Toute définition du mot citoyenneté as-
socié à un quelconque adjectif est sujette à contestation. Notion souvent reprise et relativement vague, la citoyenneté active 
est définie par le Centre for Research on Lifelong Learning (CRELL) comme la « participation à la société civile, la communau-
té et/ou la vie politique, caractérisée par le respect mutuel et la non-violence, en adéquation avec les droits de l’homme et la 
démocratie » (Hoskins, 2006). 

Pour Alistair Ross, la citoyenneté doit être désormais comprise comme une identité flexible et multiple qui s’exerce dans une 
communauté politique transnationale (Ross, 2007). J. Myers compare ce que recouvrent les notions de « citoyenneté natio-
nale » et de « citoyenneté globale ». La citoyenneté nationale se situe dans le domaine de la loi, de l’institutionnel, se référant 
à un État-nation, qui concerne un ensemble fini d’individus ayant une identité civique fixe (contestée par certains), au sein 
d’une communauté territoriale et dans un système politique national. La citoyenneté globale est du domaine de la morale et 
concerne une communauté ouverte, transnationale, basée sur le principe d’une société civile globale avec une identité civi-
que flexible et multiple (Myers, 2010). 

On voit dans la littérature de recherche anglo-saxonne des discussions parfois fortes autour de ce concept de citoyenneté 
globale, de sa définition et de sa transposition par les décideurs dans les curriculums, et de son application dans la réalité 
éducative. Pour les uns, la notion de globalisation dans un cadre économico-politique s’apparente à une promotion du 
« cosmopolitan global citizen », qualité qui n’est pas donnée à tous et qui peut renforcer le sexisme ou le racisme, selon l’avis 
de la chercheuse canadienne Leslie Roman (Roman, 2003). Pour d’autres, la citoyenneté globale remplace la citoyenneté 
nationale, qui était justifiée par des fondements historiques, par la nécessité de fédérer des populations, mais qui ne fait pas 
assez de place à l’affectif ou au politique (Davies et al., 2005). 

Très souvent, les travaux sur ce que pourrait ou devrait être une éducation à la citoyenneté démocratique analysent ce que 
tel ou tel gouvernement entend par démocratie et pointent les contradictions entre respect des droits de l’homme, instruction 
civique, préoccupations locales et désir d’un discours universaliste. Le débat sur la citoyenneté devrait, selon Osler, se situer 
sur le plan historique, politique et philosophique. « L’enseignement de l’histoire doit être reformulé, de manière à reconnaître 
que les élèves ne sont pas seulement les citoyens d’un État-nation, mais sont aussi des citoyens cosmopolites émergents qui 
vivent dans l’ère de la mondialisation et des droits de l’homme universels » (Osler, 2009). 

En 2009, la revue Educational Philosophy and Theory a consacré un dossier spécial à la relation controversée entre « patrio-
tisme et éducation à la citoyenneté ». Reprises l’année suivante dans un ouvrage portant le même titre, les contributions 
montrent la difficulté d’éduquer à la citoyenneté au travers de l’histoire d’un pays et de sa constitution, fondée sur l’exemple 
à suivre des « bons patriotes ». L’État, en promouvant délibérément le patriotisme à l’école, va à l’encontre des objectifs de 
l’éducation à la citoyenneté, se livre à la coercition et décourage la pensée critique et la contestation. Un patriotisme critique, 
pleinement expliqué, est par contre tout à fait compatible avec un sens renouvelé de l’engagement politique (Haynes, 2010). 
Dans les pays de l’ancien bloc communiste, comme la Russie, ou dans un pays ayant connu l’Apartheid, comme l’Afrique du 
Sud, l’enseignement de la citoyenneté est fortement influencé par le passé. Dans le cas de la Russie, du temps de l’union 

http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6298
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6667
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6298
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6684
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6684
http://crell.jrc.ec.europa.eu/
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6733
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6743
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6742
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6751
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6752
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6645
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6706
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soviétique, qui était un « État-empire », la notion de nationalité ne recouvrait pas l’idée d’appartenance à un État. Les pro-
grammes gouvernementaux ont dû trouver des arguments pour justifier la prédominance d’une langue et d’une culture, en 
formalisant un patriotisme fondé sur la sécurité individuelle, une certaine vision du monde, des idéaux moraux et des normes 
de comportement (Piattoeva, 2009). En Afrique du Sud, les sentiments patriotiques mis en avant par le Manifesto on Values, 
Education and Democracy (2001) peuvent entrer en conflit avec la construction d’une nation, qui passe par une nécessaire 
réconciliation des communautés. Avant d’imaginer cette réconciliation au travers d’un sentiment national commun, il est né-
cessaire de ménager dans l’école des espaces de compréhension mutuelle et de respect des communautés (Waghid, 2010). 
La situation sud-africaine et la difficile défense de l’ubuntu (dignité humaine) illustrent combien les principes de l’éducation à 
la citoyenneté démocratique peuvent être biaisés par des motivations locales ou régionales, servant d’argument aux uns et 
aux autres pour défendre ou au contraire fustiger la dimension critique de l’éducation à la citoyenneté (Enslin et Horsthemke, 
2004). 

 Voir aussi 

• VALLY Salim (2007). « Citoyenneté et éducation : Une perspective sud-africaine ». Revue internationale d’éducation - 
Sèvres, n° 44, avril, p. 67-78. 

2. Conceptions de la citoyenneté et construction de « l’éducation à… » 

2.1. Le glissement du politique vers le culturel 

« Les phénomènes actuels de mondialisation et la crise de nos institutions politiques démocratiques conduisent certains à 
rechercher du côté de la culture l’affirmation de nouveaux droits susceptibles de reconnaître d’autres entités collectives que 
celles qui dominaient jusqu’alors l’univers politique démocratique. Économie de marché, démocratie et États démocratiques, 
diversité culturelle, identité collective et libre circulation des hommes (un peu), des idées (sous le contrôle de quelques puis-
santes sociétés), des biens (de plus en plus), autant de concepts et de réalité qui n’ont pas fini d’être interrogés autant pour 
eux-mêmes et plus encore pour les relations qu’ils entretiennent » (Audigier, 1999, p. 32). 

Ce glissement du politique (éducation civique) vers le culturel (éducation à la citoyenneté) répond à la nécessité d’une socia-
lisation des élèves. Depuis la fin des années 1970, il ne s’agit plus, pour les économies occidentales de former des citoyens 
(notion de civisme) mais de chercher à intégrer et assimiler les migrants. Or, les politiques d’assimilation (intégration) entre-
prises dans des pays comme le Royaume-Uni, la France ou les Pays-Bas (migrants venus des anciennes colonies) se sont 
avérées inadaptées. J. Banks oppose à ce principe d’acculturation des populations immigrées la promotion des droits cultu-
rels de tous et d’une citoyenneté multiculturelle. L’éducation à la citoyenneté doit donc être réinventée. J. Banks évacue le 
concept d’éducation à la citoyenneté « mainstream » (courant dominant), pratiquée par exemple aux États-Unis, fortement 
marquée par une culture blanche, qui consiste à mémoriser des faits d’ordre constitutionnel, développant un sentiment de 
patriotisme qui ne remet pas en cause les discriminations. Le chercheur préconise l’introduction dans les écoles d’une édu-
cation à la citoyenneté « transformative ». Cette notion, chère à Banks et à tous les défenseurs d’une citoyenneté globale 
(global citizenship), qui transcende les frontières et respecte toutes les diversités, est associée à l’adoption d’une éducation à 
la citoyenneté critique : comprendre les autres, comprendre que sa propre identité et celle des autres sont liées, co-
dépendantes et co-créatrices (Banks, 2008). 

En France, l’éducation à la citoyenneté vise d’abord à la socialisation générale des élèves (le vivre ensemble), dès la mater-
nelle et les premières classes du primaire. Dans les classes suivantes (cycle III), elle s’applique à la transmission de valeurs, à 
travers le débat et la réflexion (Monjo, 1998). 

Au Royaume-Uni, Audrey Osler a analysé les discours des premiers ministres Tony Blair et Gordon Brown quant à 
l’enseignement de l’histoire et de la citoyenneté dans les écoles, après les attentats de 2001 aux États-Unis et de 2005 à 
Londres. Elle note l’opposition entre une rhétorique cosmopolite sur le rôle de l’Angleterre dans le monde et la mise en avant 
de « valeurs britanniques » (britishness), stigmatisant une radicalisation des jeunes musulmans et cherchant à utiliser l’histoire 
pour promouvoir l’unité nationale (Osler, 2009). 
Cette attitude discriminante a par ailleurs été mise en exergue, à l’occasion de la publication du rapport Ajegbo, demandé 
par le ministre de l’éducation britannique, en 2005, pour éviter toute discrimination et stigmatisation d’ordre ethnique ou reli-
gieux. K. Ajegbo a préconisé d’introduire dans le curriculum de fin d’école primaire des notions d’identité associées à celles 
de diversité dans l’enseignement d’histoire : comprendre l’histoire moderne, c’est comprendre comment un pays évolue, 
dans la diversité. Cependant, l’introduction d’une nouvelle approche de la citoyenneté, incluant la notion de « britannicité », a 
suscité de nombreuses remarques de la part des enseignants. Au-delà du vivre ensemble, comment aborder une nouvelle 
notion, difficile à expliquer dans certains contextes quasi conflictuels, dans un emploi du temps déjà chargé, sans formation 
continue adaptée des enseignants ? Les débats sont par ailleurs nombreux autour des objectifs du rapport Crick et du rap-
port Ajegbo (2007), sur le décalage entre les valeurs que devrait porter l’école et les valeurs véhiculées par la société, mais 
aussi sur l’erreur qui consisterait à se baser sur le concept d’identité pour obtenir une cohésion sociale, plutôt que sur des 
principes fondamentaux d’une société démocratique, induisant une « citoyenneté cosmopolite » (Brett, 2007 ; Maylor et al., 
2007 ; Osler, 2008). 

En Finlande, « les objectifs liés à la participation active et au développement des attitudes et valeurs prennent une place plus 
importante que ceux relatifs au développement d’une culture politique » (Eurydice, 2005). Pour comprendre cette orientation, 
il faut considérer les caractéristiques historiques et culturelles de la Finlande. Ce pays s’est construit comme un État-nation 
homogène : au milieu du XIXe siècle, les concepts de citoyenneté, de nationalité et de nation ont été traduits à partir d’une 

http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6683
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6707
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6708
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6718
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=3015
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6694
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6700
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6645
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6698
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6696
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6778
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6747
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racine commune kansa, qui signifie aussi bien « nation » que « peuple » ou « gens », « foule ». Cette unité de langue et de 
culture, dont la cohésion s’appuie sur une origine ethnique et une loyauté envers les institutions étatiques, confortée par les 
relations avec la Suède puis la Russie tsariste, a donné lieu à des discussions et des remises en cause au moment de 
l’intégration de la Finlande dans l’Union européenne, en 1995 (Piattoeva, 2009). 

Bien que ce glissement du politique vers le culturel dans les motivations institutionnelles soit assez communément analysé, la 
notion de culture politique reste encore au cœur de nombreux débats. Car si l’ECD prône la démocratie, cela suffit-il à former 
des citoyens responsables, civiquement actifs et ouverts à la diversité ? À plusieurs reprises, B. Crick a complété les préco-
nisations de son rapport (Qualifications and Curriculum Authority, 1998). Pour lui, faire appel à la démocratie ne suffit pas à 
garantir l’apprentissage d’une citoyenneté active. Il explique les relations historiques entre culture et politique : il revient sur 
les préceptes de la démocratie grecque et la vision rousseauiste du monde pour expliquer que le mot démocratie est multiple 
et qu’on « peut être un bon citoyen dans un pays autocratique [ou] un bon citoyen respectueux des lois, des autres, du code 
de la route, mais rien de plus » (Crick, 2007). 

2.2. Les tiraillements de l’éducation à la citoyenneté 

L’incidence de l’histoire, et notamment des changements politiques intervenus en Europe dans les années 1990, explique 
souvent la place prise par l’ECD dans les apprentissages. C. Bîrzéa note que l’ECD est une matière spécifique et obligatoire 
dans les pays ayant connus des bouleversements ; elle est intégrée et non obligatoire dans bon nombre de pays d’Europe du 
Nord et de l’Ouest. L’ECD est majoritairement intégrée dans l’enseignement primaire, dans l’ensemble des pays européens 
(Bîrzéa et al., 2005). 

Le système éducatif français a évacué de son vocabulaire l’instruction civique et les leçons de morale quand il lui a fallu ra-
nimer le civisme de ses adolescents. Si l’instruction civique est réapparue dans les programmes de l’école primaire, les réfé-
rences à la morale restent plus discrètes. « “Faire la morale” paraît si normatif, si imposant et si imposé que la grande majorité 
des enseignants a quitté ce lieu d’enseignement » (Audigier, 1999). Or, la recherche en éducation anglo-saxonne met en va-
leur l’acquisition de compétences d’intelligence morale (Clarken, 2009). Elle s’interroge sur la réémergence d’une éducation 
de l’individu(alité), traduction approximative de la notion de character, vocable très usité aux États-Unis (Creasy, 2008) ou en 
Angleterre (Arthur, 2005). Pour les francophones, la Belgique reste un modèle du genre, puisque enseignement de la morale 
non confessionnelle (morale laïque) va de pair avec celui de la citoyenneté. Cet enseignement a pour but d’éduquer les en-
fants aux droits fondamentaux, mais aussi de développer l’esprit critique des futurs citoyens. Claudine Leleux montre dans 
différents articles comment la « discussion à visée philosophique » au primaire (Leleux, 2009) ou les leçons plus organisées, 
pour les adolescents, contribuent à l’acquisition de compétences affectives ou socio-affectives (développer la sensibilité), 
cognitives (développer la pensée), éthiques (développer la conscience morale) et décisionnelles (développer l’engagement 
individuel) (Leleux, 2010). Une autre analyse qui consiste à étudier les liens entre éducation civique et éducation politique. 
José Manuel Touriñán López, par exemple, suggère un ancrage fort de l’ECD dans la société civile, pour un développement 
civique de l’élève. « Un bon apprentissage de la citoyenneté est lié à la vision étatique d’une société ouverte et pluraliste » 
(Touriñán López, 2009). 

Les débats autour des notions de citoyenneté, de citoyenneté démocratique, de citoyenneté active ou de citoyenneté globale 
sont marqués par le temps et l’espace (Audigier, 2004). Les travaux de recherche récents montrent combien il est difficile de 
placer le curseur entre enseignement formel ou non, entre enseignement politique (civisme) et apprentissage de l’autre, entre 
telle ou telle discipline (histoire, science sociale ou santé, etc.). Les disciplines scolaires de sciences sociales ne peuvent 
s’affranchir des dimensions affectives et émotionnelles dans lesquelles l’individu se situe. L’appartenance à une communauté 
politique n’est plus le seul mode d’identification de l’individu. L’identification à des communautés culturelles induit des ap-
partenances qui n’ont pas de constructions historiques et sont donc ouvertes, mobiles. Pour les adolescents, cette ouverture 
à des communautés hétérogènes et à une citoyenneté globale peut les rendre imperméables à une instruction civique natio-
nale, leur donnant une image étroite de la société (Myers, 2010). Outre le défaut d’ancrage historique, il faut aussi noter la 
nécessité de raisonner à l’échelle locale et à l’échelle globale. F. Audigier fait référence au terme de « glocalisation » utilisé 
par certains pour exprimer cette articulation qui « rend moins aisé le choix des savoirs scolaires et la construction des curricu-
lums » (Audigier, 2004). 

Autre source de réflexion sur la légitimité et la place d’une éducation à la citoyenneté, la question des liens et des chevau-
chements entre les compétences citoyennes et les compétences requises pour « apprendre à apprendre ». Plusieurs auteurs 
évacuent toute suprématie des unes sur les autres, car les valeurs qui sont en jeu sont liées de manière empirique et théori-
que. Ces deux types de compétences sont des facteurs d’autonomisation : à la fois cognitives et affectives, elles font appel 
au sens critique et à la curiosité de l’élève. Pour devenir un citoyen actif, il s’agit d’être en capacité de participer à la société 
et de savoir exprimer ses préoccupations. Pour devenir un apprenant autonome, il s’agit d’acquérir et d’actualiser les com-
pétences nécessaires à la réalisation de projets de vie (Hoskins et Deakin Crick, 2010). L’apprentissage actif est en général 
entendu comme une méthode d’enseignement impliquant un engagement fort des élèves dans le processus d’apprentissage 
(travail par situations-problèmes, apprentissage par expériences). Les valeurs véhiculées par cette pédagogie sont celles de 
la coopération, la participation, la justice et l’égalité dans la diversité (McManus & Taylor, 2009). 

Il est possible de donner des exemples d’une éducation à la citoyenneté poussée au bout de sa logique et d’expliquer que 
des pédagogies « innovantes », « nouvelles » ont pu implicitement pratiquer une éducation à la citoyenneté depuis fort long-
temps. Ici ou là, des écoles ou des groupes d’enseignants ont tenté des expériences « d’écoles citoyennes ». J. Myers a 
comparé deux types d’éducation à la citoyenneté pratiqués l’un et l’autre par des enseignants engagés dans des formations 
politiques ou des mouvements sociaux, mais dans deux contextes bien différents : l’un à Porto Alegre et l’autre à Toronto. 
L’école de Porto Alegre a fait l’objet de plusieurs articles qui notent l’attitude constructive et engagée des enseignants vis-à-
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vis du curriculum prescrit, les méthodes pédagogiques innovantes, les relations enseignants-élèves constructives même si 
parfois tendues, et, surtout, constatent une baisse de l’analphabétisme ainsi qu’une réduction des redoublements et du taux 
de décrochage scolaire (Myers, 2007 ; 2009 ; de Azevedo et al., 2010). 

3. L’éducation à la citoyenneté dans les curriculums : quelques exemples 
Dans une étude paneuropéenne sur l’apprentissage de la démocratie à l’école, K. Dürr insiste sur la liaison entre apprentis-
sage de la démocratie et concepts pédagogiques. La conception de la démocratie englobe trois manières de penser 
l’apprentissage de la démocratie, qui doit allier la transmission d’une connaissance de la « démocratie politique » avec 
« l’apprentissage de la vie en société » et « l’apprentissage par l’expérience ». Ces apprentissages, fondés sur les aptitudes 
des élèves, peuvent se décliner ainsi en trois paliers successifs : dans l’enseignement primaire, la démocratie est d’abord 
présentée comme un « mode de vie » ; dans le premier cycle de l’enseignement secondaire, elle est abordée comme une 
« forme de société » et dans le secondaire supérieur, elle est finalement envisagée comme une « forme de gouverne-
ment » (compétence politique démocratique) (Dürr, 2004). 

Si les curriculums reprennent les préconisations du Conseil de l’Europe, les emplois du temps ne laissent pas toujours beau-
coup de place pour l’enseignement, le débat et l’analyse critique (Bîrzéa et al., 2005). D’autre part, des évènements ou ten-
sions induisent des préconisations visant à privilégier certaines thématiques. Ainsi en a-t-il été à la suite des attentats du 11 
septembre 2001 aux États-Unis, et du 7 juillet 2005 à Londres. Dans les deux cas, la politique d’intégration (précepte de la 
diversité, exprimé dans la plupart des programmes d’éducation civique) a été mise à mal et, dans le cas anglais, le fait que 
les auteurs des attentats soient des citoyens britanniques a induit des discours de la part du gouvernement qui ont pu modi-
fier l’attitude des enseignants (Eurydice, 2005). 

L’éducation à la citoyenneté s’inscrit dans la liste des « compétences clés pour l’éducation et la formation tout au long de la 
vie ». Rappelons que ces compétences « sont particulièrement nécessaires à l’épanouissement et au développement person-
nels des individus, à leur inclusion sociale, à la citoyenneté active et à l’emploi » (Union européenne, 2006). L’EC peut faire 
l’objet d’un enseignement spécifique, obligatoire ou plus rarement optionnel, ayant une place propre dans l’emploi du temps 
hebdomadaire ; elle peut être intégrée dans plusieurs matières ou aussi faire l’objet d’une approche thématique transdiscipli-
naire. 

3.1. Instruction civique, éducation civique et ECJS en France 

Les débats organisés en 2005, à l’occasion de L’année européenne de la citoyenneté par l’éducation en Europe, conduisent 
au développement d’outils pédagogiques, dans le cadre de « Parcours civiques » (Scéren ; CIDEM, 2005). La loi d’orientation 
et de programme pour l’avenir de l’École du 23 avril 2005 associe éducation à la citoyenneté et valeurs républicaines. 

Le socle commun de compétences et de connaissances décline les compétences sociales et civiques à acquérir : « Pour 
accomplir avec succès sa scolarité, poursuivre sa formation, construire son avenir personnel et professionnel, réussir sa vie en 
société et exercer librement sa citoyenneté, d’autres compétences sont indispensables à chaque élève : l’école doit permettre 
à chacun de devenir pleinement responsable – c’est-à-dire autonome et ouvert à l’initiative – et assumer plus efficacement sa 
fonction d’éducation sociale et civique.  
Il s’agit de mettre en place un véritable parcours civique de l’élève, constitué de valeurs, de savoirs, de pratiques et de com-
portements dont le but est de favoriser une participation efficace et constructive à la vie sociale et professionnelle, d’exercer 
sa liberté en pleine conscience des droits d’autrui, de refuser la violence. Pour cela, les élèves devront apprendre à établir la 
différence entre les principes universels (les droits de l’homme), les règles de l’État de droit (la loi) et les usages sociaux (la 
civilité). Il s’agit aussi de développer le sentiment d’appartenance à son pays, à l’Union européenne, dans le respect dû à la 
diversité des choix de chacun et de ses options personnelles » (Eduscol, 2006). 

L’apprentissage du « vivre ensemble » commence dès la maternelle. C’est l’apprentissage du « métier d’élève » et des rè-
gles de vie collective. Le programme de 2008 donne, entre autres, les objectifs suivants : il s’agit d’apprendre les règles de 
civilité et les principes d’un comportement conforme à la morale, « de mettre en œuvre les règles communes de civilité et de 
politesse, telles que le fait de saluer son maître au début et à la fin de la journée, de répondre aux questions posées, de re-
mercier la personne qui apporte une aide ou de ne pas couper la parole à celui qui s’exprime ». « Une attention particulière 
sera apportée aux fondements moraux de ces règles de comportement, tels que le respect de la personne et des biens 
d’autrui, de l’obligation de se conformer aux règles dictées par les adultes ou encore le respect de la parole donnée par 
l’enfant ».  
L’apprentissage des règles de politesse et de comportement en société se poursuit à l’école primaire, dans le cadre de 
« l’instruction civique et morale » : principes de la morale, prise de conscience des notions de droits et de devoirs, appro-
fondissement des règles de vie collective, des usages sociaux de la politesse et de la coopération en classe. Les élèves re-
çoivent également une éducation à la santé et à la sécurité. Enfin, « ils apprennent à reconnaître et à respecter les emblèmes 
et les symboles de la République (la Marseillaise, le drapeau tricolore, le buste de Marianne, la devise “Liberté, Égalité, Frater-
nité”) ». L’instruction civique et morale, lors des trois dernières années de l’école primaire, doit permettre aux élèves 
d’identifier et de comprendre l’importance des valeurs, des textes fondateurs, des symboles de la République française et de 
l’Union européenne, notamment la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen.   
L’estime de soi et le respect de l’intégrité des personnes, des règles de droit dans l’organisation des relations sociales, des 
règles élémentaires d’organisation de la vie publique et de la démocratie ainsi que des traits constitutifs de la nation fran-
çaise, de l’Union européenne et la francophonie font partie des compétences sociales et civiques à acquérir pour la maîtrise 
du socle commun. 
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Au collège, l’éducation civique, associée à l’enseignement de l’histoire et de la géographie, portent sur les missions et 
l’organisation du collège, sur les devoirs du collégien et sur l’importance de l’Éducation (classe de sixième, 2008), sur la di-
versité et l’égalité (classe de cinquième, 2008), sur les libertés (individuelles et collectives), le droit et la justice (classe de qua-
trième, 1997) et enfin sur la citoyenneté démocratique : valeurs, symboles et principes de la République, nationalité, citoyen-
neté française et citoyenneté européenne, droit de vote (classe de troisième, 1997). 

Au lycée, l’enseignement devient « éducation civique, juridique et sociale » (ECJS) et s’appuie sur la notion de citoyenneté. 
Celle-ci est associée aux notions de civilité, d’intégration, de travail et de transformation des liens sociaux (Classe de se-
conde, 2002), à la participation politique et à l’exercice de la citoyenneté (classe de première, 2000), et enfin aux évolutions 
des sciences et des techniques, aux exigences renouvelées de justice et d’égalité, à la construction de l’Union européenne et 
aux formes de mondialisation (classe de terminale, 2001). Les programmes d’éducation civique pour la filière profession-
nelle ont été revus en 2009 et 2010 : les thèmes suggérés « invitent à construire la citoyenneté à partir de l’environnement 
quotidien de l’élève ou de l’apprenti pour l’élargir aux représentations et expériences de la vie sociale » : droits et devoirs des 
membres de la communauté éducative, engagements individuels et collectifs, égalité, différences, discriminations, relations 
entre le citoyen et les médias, le citoyen et la justice. 

De la 6e à la terminale, la citoyenneté au quotidien se traduit par : 

− une dizaine d’« heures de vie de classe » par an, visant à donner la parole aux élèves et à favoriser le dialogue avec les 
enseignants et les membres de l’équipe éducative, sous la responsabilité du professeur principal ; 

− un enseignement assuré par les enseignants d’histoire-géographie : l’éducation civique, au collège, ou l’ECJS (éducation 
civique, juridique et sociale) au lycée. 

Parmi les priorités énoncées dans la circulaire de rentrée 2010, on note le principe directeur n° 3 : « responsabiliser les équi-
pes et les élèves à tous les niveaux ». Il s’agit de respecter la vie en groupe, l’autorité du professeur dans la classe, le règle-
ment intérieur (dans une perspective marquée par la prévention et la lutte contre la violence et les discriminations) mais aussi 
de « favoriser l’appropriation des symboles républicains » (BOEN, 2010). 

 Voir aussi 

• CAVET Agnès (2009). « Quelle vie scolaire pour les élèves ? ». Dossier d’actualité de la VST, n° 49, novembre, p. 1-20. 

3.2. L’éducation à la citoyenneté dans le monde 

Une étude comparative de l’International review of curriculum and assessment frameworks internet archive (INCA) montre que 
la plupart des pays étudiés ont fixé, dans les curriculums, quelques éléments formels relatifs à l’enseignement et 
l’apprentissage de la citoyenneté, des valeurs, compétences et dispositifs en jeu. Ces éléments prescriptifs s’inscrivent dans 
des enseignements préexistants ou non. Au Canada, par exemple, on note une relation entre études sociales et enseigne-
ment de l’histoire, pendant qu’en Hongrie, la citoyenneté est abordée à travers une matière intitulée « l’homme et la société » 
(Nelson et Kerr, 2006). 

L’étude internationale sur l’éducation civique et à la citoyenneté (ICCS), à laquelle ont participé 38 pays d’Europe, d’Asie ou 
d’Amérique, montre que si l’éducation à la citoyenneté est jugée très importante, les approches sont très diverses et les mo-
dalités d’apprentissage multiples. Pour ne reprendre que l’Europe, l’ECD est une matière obligatoire en République tchèque, 
en Estonie, en Irlande, en Lituanie, au Luxembourg, en Pologne, en Slovaquie, en Slovénie, en Espagne et en Suisse. Dans la 
plupart de ces pays, les pratiques montrent que l’ECD est intégrée à une discipline existante (histoire, science sociale…) 
mais peut être également abordée de façon transversale, autour d’une thématique ou d’événement de la vie du collège. Les 
curriculums englobent aussi bien la connaissance et la compréhension des institutions politiques et que des concepts tels 
que les droits de l’homme ou de nouveaux thèmes comme la diversité sociale, la cohésion communautaire, l’environnement, 
les communications ou la mondialisation de la société (Schulz et al., 2010). 

Il est difficile d’évaluer l’importance accordée à l’ECD en s’appuyant sur les allocations d’heures d’enseignement. Selon les 
pays et les niveaux d’enseignement, l’ECD peut être inscrite dans les emplois du temps à raison d’une ou deux heures heb-
domadaires, mais elle est le plus souvent dispensée de manière diffuse (Bîrzéa et al., 2005). Pour l’année 2004-2005, l’étude 
Eurydice permet de comparer les volumes horaires alloués à la discipline ECD dans les différents pays d’Europe : 

− pour l’enseignement secondaire inférieur, le volume annuel varie de 4-5 heures (Lettonie et Chypre) à 95 heures (Suède), 
la valeur moyenne étant de 28 heures (République tchèque et Slovaquie) ; 

− pour l’enseignement secondaire supérieur, le volume horaire annuel varie de 7-8 heures (Chypre, Luxembourg et Bulgarie) 
à 52 heures (Autriche), et atteint même 90 heures en Suède. La France se situe dans la fourchette inférieure (18 heures) 
(Eurydice, 2005). 

En Angleterre, l’éducation civique est un élément à part entière des programmes d’étude. Pour l’enseignement primaire, 
l’éducation civique figure dans les programmes d’étude de 1999. Entre 5 et 11 ans, l’élève doit acquérir confiance en soi et 
sens des responsabilités ; il doit prendre conscience de ses capacités ; il doit se préparer à devenir un citoyen (savoir débat-
tre, écouter les autres, respecter les règles) ; il doit apprendre les règles de vie, d’hygiène et de sécurité ; il doit développer 
de bonnes relations avec les autres et savoir respecter les différences (National Curriculum, 2008).   
L’éducation à la citoyenneté démocratique a été introduite comme matière obligatoire dans les curriculums du secondaire 
en 2002, suite à la publication du « rapport Crick » (QCA, 1998). Durant les cinq années que dure l’enseignement secondaire, 
de 11 à 16 ans, les objectifs de l’éducation à la citoyenneté (education for citizenship) sont d’apporter toutes les connaissan-
ces et compétences qui permettront aux élèves de jouer un rôle actif dans la société. Abordant de nombreuses questions 
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http://media.education.gouv.fr/file/special_2/24/7/histoire_geo_education_civique_44247.pdf
http://www.education.gouv.fr/cid50636/mene0925419a.html
http://www.education.gouv.fr/cid50863/mene1006812c.html
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=5852
http://www.inrp.fr/vst/LettreVST/49-novembre-2009.php
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6769
http://www.iea.nl/icces.html
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6720
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6684
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6298
http://curriculum.qcda.gov.uk/key-stages-1-and-2/subjects/citizenship/index.aspx
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6646
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sous la forme de débats ou d’actions au sein de l’école, des quartiers et des communautés, les élèves approfondissent leurs 
connaissances sur la démocratie parlementaire, sur les systèmes électoral et judiciaire, sur les droits de l’homme, les libertés 
et les droits et devoirs de chacun. L’éducation civique doit encourager le respect des différentes identités nationales, reli-
gieuses et ethniques. Les programmes d’études mentionnent les notions d’interdépendance mondiale, de citoyenneté active 
et globale. Ils insistent sur la nécessité de développer l’esprit critique, d’évaluer l’information et de travailler en collaboration 
(Kerr, 2007 ; National Curriculum, 2010). 

En Finlande, en 1983, le ministère de l’Éducation préconisait que « l’école devait être organisée de manière à promouvoir les 
compétences requises pour une consolidation de la culture et des valeurs nationales » (cité par Piattoeva, 2009) et en 2001 : 
« l’objectif de l’éducation est de soutenir le développement des élèves pour devenir des êtres harmonieux et dotés d’un ego 
sain ainsi que des membres d’une société dotés des capacités à exercer une vue critique sur leur environnement social et 
naturel » (Eurydice, 2005). Dans les programmes du secondaire appliqués depuis 2005 et 2006, « l’éducation à la citoyenne-
té » (yhteiskuntaoppi) est devenue une matière séparée mais est également traitée comme une thématique transversale. 

L’Écosse est souvent citée comme faisant exception par rapport à ses voisins européens. Elle n’a pas intégré l’éducation à 
la citoyenneté comme une matière particulière (contrairement à l’Angleterre), mais l’a inscrite de manière transversale dans le 
Curriculum for excellence en 2004. La citoyenneté y apparaît comme une des quatre capacités dans lesquelles est « encap-
sulé » le curriculum : chaque jeune doit réussir ses apprentissages, doit devenir un citoyen responsable, un individu confiant 
et un participant actif. Gert Biesta, malgré une description positive du dispositif, précise qu’il peut entraîner des risques de 
dérives : trop centrer l’EC sur l’élève en tant qu’individu peut amener à une vision individualiste de la société et trop se sou-
cier du social peut induire une dépolitisation de la notion de citoyenneté (Biesta, 2008). 

Aux Pays-Bas, c’est en 2005 que le Stichting Leerplanontwikkeling (SLO) [Institut national pour le développement des curri-
culums] a véritablement formulé une vision commune de la citoyenneté (Bron, 2005). Les préconisations institutionnelles pré-
voient trois types de contextes : la classe, l’école et la communauté. C’est dans chacun de ces contextes que l’élève est ap-
pelé à exercer une citoyenneté active. Au niveau du groupe-classe, les élèves prennent part aux choix des thématiques trai-
tées, ils développent leurs compétences en matière de débat, de discussion de travail en équipe, d’organisation et de gestion 
des conflits. Dans l’école, il existe des conseils d’élèves et des systèmes de médiation entre pairs ; les élèves sont responsa-
bilisés quant à la préservation des locaux ; ils organisent et gèrent des journaux, des activités sportives et peuvent, dans cer-
tains cas, participer à la politique globale de l’école. Plus largement, les élèves sont encouragés à prendre part à toute activi-
té de charité ou pour l’environnement scolaire, et à développer des expériences de travail ou de service à la communauté 
(Nelson et Kerr, 2006). 

M. Sandström Kjellin remarque que le modèle d’implantation de l’ECD en Suède et en Finlande diffère du modèle anglais, car 
ces pays sont plus focalisés sur l’acquisition des compétences que sur les résultats scolaires. L’ECD y est essentiellement 
transversale (Sandström Kjellin et al., 2010). 

Pour F. Audigier, il existe une ligne de fracture entre les pays de la mer du Nord et ceux de la Méditerranée : les premiers 
laissent une grande liberté aux acteurs locaux et mettent l’accent sur les pratiques tandis que les seconds restent attachés à 
des curriculums formels, où dominent savoirs et contenus précis (Audigier, 2006). 

4. Éduquer à la citoyenneté : quelle réalité ? 

4.1. Le fossé entre les discours et la réalité du terrain 

Les préconisations ne sont pas actions. L’ECD passe souvent au second plan, après les matières traditionnelles menant à 
des examens. Souvent non obligatoire, elle ne bénéficie pas de beaucoup de temps d’enseignement et est le plus souvent 
mal abordée (Bîrzéa et al., 2005). 

Les discours altruistes visant à une citoyenneté démocratique, critique et globalisante se heurtent à des préoccupations de 
paix scolaire, qui transforment l’apprentissage de la citoyenneté en présentation de règles de vie en commun dans le cadre 
de l’école, sans incitation à un transfert dans la vie sociale. L’installation de l’éducation à la citoyenneté comme discipline 
scolaire présuppose des compétences à diriger, à organiser et à provoquer le débat mais aussi à considérer cette éducation 
dans une approche pluridisciplinaire. L’importance accordée aux savoirs scolaires et à leur transmission tout comme la diffi-
culté pour les adultes à laisser quelques libertés aux élèves sont autant de freins à une réelle éducation à la citoyenneté (Au-
digier, 2007). « Une approche sur la longue durée montre la force des logiques disciplinaires qui emmènent la forme sco-
laire ». Les dispositions qui ont pu être prises depuis une vingtaine d’années pour « faire place à des savoirs et à des préoc-
cupations sociales qui n’ont pas encore de place dans l’école » se sont traduites par des projets « généralement à la marge, 
jamais dans les classes d’examen, et qui ont beaucoup de difficultés à s’inscrire dans la durée » (Audigier, 2003). 

Quelques observations effectuées en France révèlent le manque d’intérêt porté aux heures de vie de classe ou au « conseil 
de coopération » dans le primaire : 5% à 10 % des 300 enseignants interrogés font « un conseil de temps en temps » (Pago-
ni, 2009). De nombreux travaux relatifs à la participation des élèves comme vecteur d’un apprentissage de la citoyenneté 
montrent que, bien souvent, l’ECD reste une thématique marginale (Pagoni & Haeberli, 2009). 

Les travaux de recherche tout comme les évaluations des connaissances des élèves ou du ressenti des enseignants mon-
trent la nécessité de proposer une formation à l’ECD aussi bien lors de la formation initiale des enseignants que dans la for-
mation continue (Ofsted, 2010). 

http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6715
http://curriculum.qcda.gov.uk/key-stages-3-and-4/subjects/key-stage-3/citizenship/programme-of-study/index.aspx?tab=1
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6683
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6298
http://www.ltscotland.org.uk/understandingthecurriculum/whatiscurriculumforexcellence/index.asp
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6745
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6768
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6769
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6738
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6780
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6684
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6699
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=3003
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6773
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6774
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6772
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 Voir aussi 

• CAVET Agnès (2007). « L’enseignement des questions vives : lien vivant, lien vital entre école et société ? ». Dossier 
d’actualité de la VST, n° 27, mai, p. 1-18. 

Les enseignants et l’éducation à la citoyenneté 

Les enseignants doivent envisager l’éducation à la citoyenneté dans des contextes quotidiens fluctuants, dans le cadre 
d’emplois du temps difficilement adaptables aux aléas d’une actualité qui nécessite une explication « sur le vif », etc. D’autre 
part, la citoyenneté n’est pas une science exacte et les contenus prescrits font l’objet d’interprétations, souvent liées à la 
volonté de faire « simple » ou plus « efficace ». 

Lorsqu’il s’agit d’aborder les questions vives de l’identité ou de la diversité, certains enseignants effectuent des « choix criti-
ques », évitant les sujets qui pourraient devenir litigieux au sein de la classe. Caitlin Donnelly parle d’une culture de 
l’évitement qui, dans le cas décrit par cette chercheuse, n’a pas d’autre objet que de préserver le lien fragile entre les élèves 
protestants et catholiques d’une école intégrée (mixité religieuse) d’Irlande du Nord (Donnelly, 2004). Ses travaux, ainsi que 
ceux de Ken Wylie, pointent la difficulté pour les enseignants à promouvoir des valeurs universelles que la société ne pro-
meut pas en discours ou en actes (Wylie, 2004). 

Une des problématiques envisagées par les chercheurs américains ou anglais est la relation entre l’éducation à la citoyenneté 
et l’éducation morale. Considérant que l’éducation à la citoyenneté n’est pas uniquement synonyme d’acquisition de 
connaissances d’ordre civiques et historiques (connaissance des institutions et du système politique, etc.), mais qu’elle fait 
appel à des notions telles que la participation, les attitudes, l’action ou la réflexion, ils observent que les enseignants sont 
amenés à aborder des valeurs telles que le « bien » ou le « mal » et à envisager la « bonne attitude ». Or, pour ces auteurs, 
cette attitude normative est potentiellement controversée par des impératifs économico-politiques ou simplement consumé-
ristes (Arthur, 2005). 

Autre difficulté énoncée par les enseignants dans la plupart des études longitudinales, comparatives : la part du politique 
dans l’ECD. Or, le pouvoir politique et ses acteurs sont négativement connotés dans la société. Pour pouvoir argumenter et 
débattre de démocratie tout en expliquant le véritable sens du mot politique, les enseignants devraient maîtriser toutes les 
subtilités du jeu politique et accepter d’en débattre avec les élèves, exercice pour le moins risqué qui incite E. Frazer à pro-
poser une dépolitisation de la citoyenneté (Frazer, 2007), sans doute pour retrouver le sens premier du mot « politikè ». 

Plusieurs organismes dont les activités sont exclusivement orientées vers la citoyenneté proposent des ressources pour les 
enseignants. Basée en Angleterre, l’Association for citizenship teaching (ACT!), au travers de quelques études de cas traitées 
par les enseignants de l’association, explique comment utiliser la philosophie pour apprendre aux élèves du primaire à débat-
tre et à dépasser le stade de l’élève passif, peu confiant, ou bien comment monter une séquence pédagogique de cinq ou six 
heures pour les élèves du secondaire inférieur. Les projets sont le plus souvent testés dans quelques écoles puis reproduits à 
une plus grande échelle. L’association ACT est partenaire d’une organisation très importante pour les enseignants anglais, 
CitizED, organisme créé en 2002 par la Training and Development Agency for Schools (TDA). Cette organisation propose des 
conférences, un journal mais surtout des études de cas reproductibles et des documents pour les « mentors », sorte de gui-
des pour comprendre les objectifs et mener pas à pas une démarche constructive d’apprentissage de la citoyenneté. 

Pour compléter ces quelques exemples d’outils à destination des enseignants, citons le guide pratique sur l’éducation à la 
citoyenneté mondiale (ECM), publié en 2008 par le Conseil de l’Europe. Les enseignants peuvent y trouver des idées 
d’approche méthodologique, des descriptifs sur la pratique de l’ECM, des exemples d’usages ainsi que des critères 
d’évaluation des actions, des ressources et des programmes, le tout fondé sur toutes les questions qu’il est nécessaire de se 
poser pour bien circonscrire ce que peut ou doit être une éducation à la citoyenneté mondiale (Carvalho da Silva, 2008). 

Une étude récente de M. Larsen et L. Faden montre l’apport de telles ressources pour ces enseignants qui veulent devenir de 
vrais éducateurs en matière de citoyenneté globale (Larsen et Faden, 2008). En amont de cette analyse, les deux chercheu-
ses ont mené une enquête auprès d’enseignants ontariens, qui s’avèrent peu au courant de la politique et peu engagés dans 
l’action sociale ou politique. Près de 80% des enseignants ayant répondu définissent pourtant l’éducation à la citoyenneté 
mondiale comme le fait d’apprendre aux élèves à être actifs ou à avoir des responsabilités au sein de la communauté glo-
bale. Parmi les éléments qui limitent leur action, les enseignants citent leur manque de connaissances en matière de problè-
mes mondiaux et le manque de méthodologie pour les enseigner (problème de qualification et de non-préparation). En Onta-
rio, les curriculums officiels ne font pas référence au concept d’ECM. Dès lors, des programmes trop lourds à gérer ou le 
caractère trop politique de cette éducation sont des motifs facilement opposables à l’ECM (Larsen et Faden, 2008). 

Les mêmes limites sont évoquées dans des études analysant la participation des élèves, autrement dit leur apprentissage 
pratique de la démocratie. Elles tiennent aux méthodes traditionnelles d’apprentissage, à l’attitude des enseignants, à 
l’inadaptation de l’environnement, à la sous-estimation de la notion de partenariat ou aux réticences des acteurs (jeunes, 
adultes, chefs d’établissement) (Dürr, 2004). 

Dans les pays scandinaves où les modalités d’ECD sont essentiellement transversales, l’éducation morale (morale instruc-
tion) n’est pas si simple à mettre en place. Les enseignants doivent adapter leur propos et savoir doser les situations de 
classe où il s’agit de transmettre des valeurs aux élèves, en essayant de ne pas les influencer (effet miroir), et des situations 
de classe où les élèves doivent prendre des responsabilités et plaider pour leurs propres valeurs (Sandström Kjellin et al., 
2010). 

http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=4466
http://www.inrp.fr/vst/LettreVST/27-mai-2007.php
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6695
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6748
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6757
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6777
http://www.teachingcitizenship.org.uk/
http://www.citized.info/
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6770
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6710
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6710
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=3018
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 Voir aussi 

• KEATING-CHETWYND Sarah (dir.) (2009). Contribution des enseignants à l’éducation à la citoyenneté et aux droits de 
l’homme : Cadre de développement de compétences. Strasbourg : Conseil de l’Europe, 99 p. 

Les élèves et l’éducation à la citoyenneté 

Pour B. Crick, la véritable citoyenneté ne peut être enseignée à coup de prescriptions, d’ordres, de « par cœur » ou de 
check-list : « Il ne s’agit pas de se préoccuper de l’enseignement de la citoyenneté mais de l’apprentissage de la citoyenne-
té » (Crick, 2007). 

Plus prosaïquement, de récents travaux sur l’éducation à la citoyenneté se préoccupent de questions comme la participation 
des élèves à la vie citoyenne (dans ou hors l’école) ou la citoyenneté active. Tout en soulignant les aspects positifs de ces 
approches (développement du sens critique, engagement citoyen), ils soulignent les ambiguïtés et travers possibles dans la 
pratique. 

À partir d’expériences menées avec des enfants ou des jeunes sur des projets municipaux (parlements des jeunes, budgets 
participatifs), des chercheurs de l’université de Séville ont montré les difficultés inhérentes à ce genre de projets : résistances 
dues au manque d’ancrage curriculaire de ces projets et à la forme non scolaire des actions ; tentatives de moralisation de 
ces actions (recherche d’une « conformité aux normes socio-morales existantes »). Cette éducation à la citoyenneté active se 
heurte également à un manque de reconnaissance aussi bien de la part des enseignants, pour qui le savoir scolaire prime 
(prévalence du théorique sur l’action), que de la part des élèves qui ont du mal à transférer le savoir acquis à l’école pour le 
rendre utile et opérationnel, et inversement considèrent que seul le savoir académique est valide (García Pérez et al., 2009). 

En Angleterre, le rapport Crick, qui instituait l’éducation à la citoyenneté dans le curriculum, n’a pas été suivi des effets es-
comptés ; c’est ce qui a motivé le travail réalisé par K. Ajegbo, en 2007, sur la prise en compte de la diversité des individus 
dans la société contemporaine. En 2006, K. Faulks identifiait trois écueils au renforcement d’un sentiment de citoyenneté 
commune. Le premier écueil tient à l’existence d’écoles sélectives, notamment confessionnelles. Le deuxième frein est induit 
par l’impossibilité de développer une éthique de la citoyenneté active, inclusive de tous les groupes sociaux, sans s’attaquer 
aux problèmes liés à l’exclusion sociale. Enfin, Faulks remarque que le rapport Crick privilégie les formes traditionnelles de 
participation politique, alors que la recherche sur les valeurs et les attitudes des jeunes suggère de prendre en compte des 
problématiques comme les mouvements sociaux et l’écologie (Faulks, 2006). 

Le concept de « voix de l’élève » (student voice) est très répandu dans les travaux anglo-saxons. S’intéresser à la « voix » des 
élèves, c’est envisager leur point de vue et leur compréhension de la citoyenneté. Rendant compte d’une étude comparative 
portant sur l’Angleterre, la Suède et la Finlande, une équipe de chercheurs des universités de Reading et de Jyväskylä font 
plusieurs constatations. 

Il y a un risque que la parole des élèves soit dévalorisée car résultant d’une transmission de valeurs de la part des adultes, 
alors qu’a contrario l’opinion des adultes est, d’emblée, considérée comme irréfutable. Si on encourage les élèves à 
s’exprimer, alors on facilite l’acquisition de compétences citoyennes et l’ouverture au monde des élèves. « Une école où les 
enseignants sont réellement intéressés par les points de vue des élèves est tout aussi enrichissante pour les élèves et les en-
seignants ». Mais au-delà de ce biais dû au rôle de l’adulte dans la relation enseignant-élèves, les travaux sur « la voix de 
l’élève » étudient, par exemple, la prise de parole sur telle ou telle thématique de l’ECD, quels sont les élèves qui participent, 
comment ils interviennent et à quelles connaissances ils font appel, le maître mot étant le plus souvent la médiation (entre 
enseignant et élève mais aussi entre pairs). L’observation des échanges entre écoliers anglais montre un manque 
d’interaction et une certaine passivité des élèves. En Suède, les enseignants craignent moins la passivité des élèves que le 
dérapage possible des débats. L’exemple donné par M. Sandtröm Kjellyn est une discussion sur la seconde guerre mondiale 
et la difficulté pour une enseignante suédoise d’autoriser des opinions divergentes tout en expliquant en quoi Hitler ne pou-
vait être un modèle (Sandström Kjellin et al., 2010). 

La place de l’élève dans le processus d’apprentissage de la citoyenneté est assez souvent abordée, en France ou en 
Suisse, au travers de la mise en place et du déroulement de conseils d’école ou de parlements des élèves. En France, don-
ner la parole aux élèves, c’est les faire participer (Pagoni et Haeberli, 2009). 

K. Dürr a réalisé en 2004 une étude paneuropéenne sur cette problématique. On y trouve les bases juridiques de la participa-
tion et des droits des élèves, dans les textes constitutionnels, dans les lois sur l’éducation, dans les curriculums et program-
mes généraux ou dans des directives officielles. La représentation des intérêts des élèves est généralement acquise au ni-
veau de la classe ou de l’école, bien moins au niveau régional ou national. K. Dürr donne l’exemple du Land de Bade-
Wurtemberg, dans lequel les élèves sont représentés dans les Landesschulbeirat (commission scolaire du Land). C’est dans 
les systèmes fédéraux qu’existe une représentation des élèves au niveau national. En matière d’apprentissage participatif, 
quasiment tous les pays étudiés ont élaboré des recommandations ouvertes encourageant les approches centrées sur 
l’apprenant ainsi que les bonnes pratiques visant à l’autonomie de l’apprenant, parmi lesquels on peut citer les pratiques 
d’autoévaluation (Dürr, 2004). 

 Voir aussi 

• CAVET Agnès (2006). « Démocratie à l’école ». Écrans de veille en éducation, 17 octobre. 

• Pykett Jessica (2007). « Making citizens governable? The Crick Report as governmental technology ». Journal of Edu-
cation Policy, vol. 22, n° 3, mai, p. 301-319. 
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4.2. Les compétences citoyennes des élèves 

Les évaluations internationales ne permettent pas de mesurer les compétences citoyennes des élèves à la sortie de 
l’enseignement obligatoire. D’ailleurs, remarque François Audigier, on ne peut véritablement évaluer l’enseignement à la ci-
toyenneté que plusieurs années plus tard, quand l’élève est devenu un citoyen, si possible autonome et responsable. 

S’appuyant sur le fait que l’Union européenne a retenu la compétence civique au nombre des 8 compétences clés, le CRELL 
(European Centre for Research on Lifelong Learning) s’est engagé depuis 2005 dans plusieurs projets visant à « mesurer la 
citoyenneté active » et les « compétences civiques » et à en évaluer la progression. 

Après une première étude dédiée à la construction d’un indicateur composite définissant la participation des adultes à la 
société civile, la vie de la communauté et la vie politique (Active Citizenship Composite Indicator – ACCI), le CRELL s’est ap-
puyé sur les données de l’enquête internationale CIVED (Civic Education Study, IEA) de 1999 pour concevoir un nouvel indi-
cateur dédié aux attitudes, valeurs, capacités et connaissances constitutives de la compétence civique chez les jeunes de 14 
ans (Civic Competence Composite Indicator). La comparaison entre l’ACCI et le CCCI met en évidence certaines différences 
entre les deux populations considérées, selon les caractéristiques géopolitiques de leur pays d’appartenance. 

Dans les pays de tradition démocratique, l’engagement des jeunes en termes de participation et de valeurs citoyennes est 
relativement faible, alors que celui des adultes est clairement plus élevé. Inversement dans les pays du sud et de l’est de 
l’Europe, où la transition démocratique est plus récente, l’engagement des jeunes est plus important. Une analyse plus fine 
des résultats montre toutefois que la connaissance des institutions démocratiques et les valeurs de justice sociale sont plus 
communément observées dans les pays du nord et de l’ouest de l’Europe (Hoskins et al., 2008a). 

Dans une autre étude sur les liens entre éducation et citoyenneté, les chercheurs du CRELL ont mis en évidence une corréla-
tion entre le niveau d’études et le comportement citoyen, en s’appuyant sur des données issues de l’enquête European So-
cial Survey 2006-07. Autrement dit, plus les jeunes poursuivent des études au-delà de la scolarité secondaire, plus ils sont 
susceptibles de s’engager dans des actions de protestation, de s’impliquer dans les changements sociaux, de s’inscrire à un 
parti politique et de voter (Hoskins et al., 2008b). 

En Belgique, une enquête a été menée pour évaluer les compétences de 3 000 élèves de classe terminale. Les questions 
portaient sur cinq séries d’items : « environnement et développement durable » ; « comprendre l’économie et les questions 
sociales » ; « comprendre les relations Nord-Sud » ; « se situer dans le temps » et « connaître notre passé ». Il s’avère que 
près de deux tiers des élèves ont des lacunes ou des avis erronés sur toutes ces questions. Les élèves de l’enseignement 
professionnel ont moins de connaissances que les élèves d’enseignement général, et les résultats sont étroitement liés à 
l’origine sociale : dans l’un et l’autre cas, les méconnaissances sont surtout sensibles en histoire, en économie et en sciences 
sociales (Hirtt, 2008). 

En Angleterre, le National Foundation for Educational Research (NFER) a commandité une étude longitudinale sur une co-
horte de jeunes entre 11 et 18 ans, de 2002 à 2008. L’objectif était d’évaluer l’impact de l’éducation à la citoyenneté selon les 
nouveaux curriculums. Il est possible de suivre l’évolution des connaissances et représentations des élèves de 2002 à 2009, 
puisque la NFER a publié, chaque année, un rapport (CELS reports).   
L’enquête réalisée en 2007 portait sur la participation civique des élèves de 11 ans : leurs attitudes, intentions et influences 
(Benton et al., 2008). Les résultats sont les suivants : 

− les élèves sont intéressés par la politique et les faits politiques mais ne souhaiteraient pas intégrer un parti politique ou 
s’investir dans la politique locale ; 

− ils apprécient l’idée de pouvoir voter, mais seulement 50% des élèves interrogés disent qu’ils voteront quand ils auront 
18 ans ; 

− ils font plus confiance à leurs amis, leurs enseignants ou la police qu’aux politiciens ou aux institutions politiques ; 

− ils ont des idées claires sur ce qui est « bien » ou « mal » et croient fermement qu’il existe des règles qui ne peuvent être 
transgressées ; 

− mais s’ils constatent quelque chose qui est « mal », ils n’iront pas forcément protester publiquement ; 25% des jeunes 
interrogés pensent qu’ils pourraient contacter les médias ou prendre part à une manifestation non-violente ; 

− ils sont très attachés à leur école ou à leur communauté, mais n’ont pas le sentiment de faire partie de la communauté 
britannique ou européenne ; 

− ils pensent que leur école leur donne une possibilité de discuter des choses importantes, mais moins que les années pré-
cédentes (contrairement à leurs enseignants qui estiment qu’ils ont autant d’opportunités de participer). 

En 2006, l’Ofsted (Office for Standards in Education) avait fait un constat mitigé sur l’intégration de l’éducation à la citoyenne-
té dans l’enseignement secondaire anglais : pas de consensus fort sur les objectifs de l’ECD ou sur son introduction dans le 
curriculum. Dans un quart des écoles étudiées, la pratique est inadéquate et on note un manque de leadership et 
d’enseignement spécifique. En 2010, l’Ofsted a conduit une nouvelle étude, à peu près dans les mêmes conditions, et note 
une amélioration des compétences des élèves, une implication des écoles et une place régulière pour l’ECD dans les emplois 
du temps. Les conclusions sur les connaissances des élèves sont conformes aux résultats de l’étude de l’IEA, décrite plus 
loin. Ce qu’il convient de retenir de l’étude de l’Ofsted réside dans les modalités qui semblent les plus efficaces pour aboutir 
à un apprentissage de la citoyenneté. Les « meilleures écoles » ne dispensent pas uniquement une éducation dans le cadre 
d’une matière spécifique et d’un emploi du temps régulier, elles se donnent toutes les occasions pour permettre à chaque 
élève de devenir un citoyen actif (prise de responsabilité au sein de l’école, bénévolat au bénéfice de la communauté, partici-
pation au conseil d’école). L’étude note par ailleurs que l’insuffisance de connaissances des élèves dans le domaine politique 

http://crell.jrc.ec.europa.eu/
http://active-citizenship.jrc.it/
http://www.iea.nl/cived.html
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6731
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6732
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6709
http://www.nfer.ac.uk/research/projects/cels/resource1.cfm
http://wikindx.inrp.fr/biblio_vst/index.php?action=resourceView&id=6779
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est souvent due à un niveau de compétences insuffisant des enseignants, notamment lorsque l’ECD est dispensée dans le 
cadre d’une autre matière, le plus souvent, l’éducation personnelle, sociale, à la santé et à l’économie (PSHE) (Ofsted, 2010). 

Dans la dernière étude réalisée par l’IEA, les auteurs ont « testé » les connaissances civiques, les attitudes civiques et 
l’engagement des élèves. Les élèves figurant dans le peloton de tête (parmi les trois niveaux de classement) ont une bonne 
connaissance des processus d’organisation politique et sociale ainsi que des mécanismes légaux et institutionnels qui le 
contrôlent. Ils savent émettre des hypothèses sur les motivations ou les bénéfices d’une telle organisation et sur le rôle des 
citoyens. Ils savent évaluer et discuter les politiques et les lois ; ils montrent une compréhension assez fine des forces éco-
nomiques internationales en présence et savent appréhender la nature stratégique d’une participation active (Schulz et al., 
2010). 

Prenant le contre-pied de cette recherche de qualité et d’efficacité de l’enseignement, R. Lawy et G. Biesta regrettent que 
l’éducation à la citoyenneté n’ait pas fait plus de place à une approche inclusive basée sur « la participation accrue des élè-
ves dans le processus d’apprentissage, une plus grande contextualisation des connaissances et, surtout, la prise en compte 
des connaissances et du vécu des élèves » (Lawry et Biesta, 2006). 

 Voir aussi 

• AUDIGIER François (2006). « Comment évaluer les effets de l’éducation sur la citoyenneté ? Questionner d’abord 
l’amont : curriculums, représentations et pratiques ». In Ministère de l’Éducation nationale. La citoyenneté par 
l’éducation, Paris, 24-25 novembre 2005. Paris : Ministère de l’Éducation nationale. 

5. En guise de conclusion 
L’usage du terme de citoyenneté a fait son chemin dans les travaux de recherche et dans les déclarations d’intention institu-
tionnelles. Certains chercheurs montrent toute la contradiction qu’il y a à vouloir évaluer un apprentissage pour le moins sub-
jectif et fortement connoté. Outre la frilosité des gouvernements à imaginer une société et des citoyens plus ouverts à la di-
versité, certains auteurs notent le décalage entre le maintien des objectifs de l’agenda de Lisbonne et l’évolution de la socié-
té, les préoccupations économiques et leurs incidences sur l’éducation à la citoyenneté (Holford, 2008). 

L’éducation à la citoyenneté pourrait être une réponse à la crise du lien social, à la recherche de plus de cohésion sociale et 
d’une école plus inclusive. Les études comparatives montrent combien l’interprétation du concept de citoyenneté est socia-
lement et historiquement située. C’est toute la question du « décalage et/ou des interactions entre le milieu scolaire et 
l’exercice de la citoyenneté » dans la société actuelle (Audigier 1999, 2000 ; Pagoni, 2009). L’instrumentalisation fréquente de 
l’éducation à la citoyenneté va à l’encontre des objectifs d’autonomie, de responsabilisation des élèves, prônés par les textes 
officiels, européens ou nationaux. 

La plupart des chercheurs ayant travaillé sur l’idée de citoyenneté et ses modalités d’éducation émettent quelques réserves 
sur un usage inadapté, au mieux inopérant de la notion de citoyenneté : « il est essentiel de ne pas […] réduire [le terme] à 
quelques vagues implorations pour ramener ici, le calme dans des quartiers difficiles et là, un peu d’ordre dans des institu-
tions scolaires troublées. Le respect de la loi et le sens de la responsabilité, exigés dans une société démocratique, ne se ré-
duisent pas à une obéissance passive à un ordre social qui serait intrinsèquement juste et stable » (Audigier, 2000). 

Et, finalement, « ce n’est que lorsque l’État-nation est uni autour d’un ensemble de valeurs démocratiques telles que les droits 
de l’homme, la justice et l’égalité qu’il peut garantir les libertés des groupes culturels, ethniques, linguistiques et religieux, et 
leur permettre de vivre la liberté, la justice et la paix. Les citoyens qui comprennent cette tension entre unité et diversité et 
agissent en conséquence ne se matérialisent pas soudainement, c’est qu’ils ont été éduqués en ce sens » (Banks et al., 
2005). 
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• Vous abonner ou vous désabonner http://www.inrp.fr/vst/LettreVST/Abonnement.htm 
• Consulter les nouveautés http://www.inrp.fr/vst/Dernieres_MAJ.php 
• Nous contacter veille.scientifique@inrp.fr 

 

http://www.inrp.fr/vst/LettreVST/57-octobre-2010.php
http://www.inrp.fr/vst/blog/2010/10/21/leducation-a-la-citoyennete/
http://www.inrp.fr/vst/LettreVST/Abonnement.htm
http://www.inrp.fr/vst/Dernieres_MAJ.php
mailto:veille.scientifique@inrp.fr
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